


































































































































































































































































Chapitre Il. - Paiements intemationaux 253

CONVENTION RELATIVE À LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE
DES DROITS SUR AÉRONEF 1

Faite à Genève, le 19 juin 1948

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 310, p. 153, n° 4492 (1958)

Considérant que la Conférence de l'aviation civile internationale, réunie à Chicago
aux mois de novembre et décembre 1944, a recommandé l'adoption à une date rap
prochée d'une Convention concernant le transfert de propriété d'aéronefs,

1 Conformément aux articles XX (1) et XXI, la Convention est entrée en vigueur entre
les Etats-Unis d'Amérique et le Pakistan le 17 septembre 1953, le quatre-vingt-dixième jour
suivant le dépôt du deuxième instrument de ratification et à l'égard de chacun des Etats qui
ont déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion après celte date, le quatre-vingt
dixième jour suivant le dépôt dudit instrument de ratification ou d'adhésion.

Les Etats suivants ont déposé leurs instruments de ratification (r) ou d'adhésion (a)
auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale:

Algérie (a) 10 août 1964
Argentine (r) 31 janvier 1958
Brésil (r) . 3 juillet 1953
Cameroun (a) 23 juillet 1969
Chili (r) 19 décembre 1955
Côte d'Ivoire (a) 23 août 1965
Cuba (r) 20 juin 1961
Danemark (r) .. 18 janvier 1963
El Salvador (a) 14 août 1958
Etats-Unis d'Amérique (r) 6 septembre 1949
France (r) 27 février 1964
Gabon (a) 14 janvier 1970
Haïti (a) 24 mars 1961
Islande (r) 6 février 1967
Italie (r) .. 6 décembre 1960

(a) .. 4 juin 1956
Liban (a) ... 11 avril 1969
Mali (a) .. 28 décembre 1961
Mauritanie (a) 23 juillet 1962
Mexique (r) .. .. .. .. .. .. 5 avril 1950
Niger (a) 27 décembre 1962
Norvège (r) 5 mars 1954
Pakistan (r) 19 juin 1953
Paraguay (a) 26 septembre 1969
Pays-Bas:

Pour le Royaume en Euro-
pe (r) 1er septembre 1959

République arabe unie (a) ... 6 septembre 1949
République fédérale d'Allema-

gne (a) 7 juillet 1959
Suède (r) 16 novembre 1955
Suisse (r) 3 octobre 1960
Thaïlande (a) 10 octobre 1967
Tunisie (a) 4 mai 1966

Les Etats suivants ont signé la Convention: Australie, Belgique, Chine, Colombie, Grèce,
Iran, Irlande, Pérou, Portugal, République Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Venezuela.
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Considérant Qu'il est hautement dans l:intérêt l'expansion. future de
l'aviation civile in'ernationale, que des droits sur aeronef sOIent mternattOnalement
reconnus,

Les soussignés, dûment autorisés, sont convenus, au nom de leurs Gouvernements
respectifs, des dispositions suivantes:

Article 1

(l) Les États contractants s'engagent à reconnaître:
(a) le droit de propriété sur aéronef,
(h) le droit pour le détenteur d'un aéronef d'en acquérir la propriété. par voie d:achat,
(c) le droit d'utiliser un aéronef en exécution d'un contrat de locattOn consenli pour

une durée de six mois au moins,
(d) l'hypothèque, le "mortgage" et tout droit similaire sur un aéronef créé conven

tionnellement en garantie du paiement d'une dette,
à condition que de tels droits soient

(i) constitués conformément à la loi de l'État contractant où l'aéronef est imma
triculé lors de leur constitution, et

(ii) régulièrement inscrits sur le registre public de l'État contractant où l'aéronef est
immatriculé.
La régularité des inscriptions successives dans différents États contractants est

déterminée d'après la loi de l'État contractant où l'aéronef est immatriculé au moment
de chaque inscription.

(2) Aucune disposition de la présente Convention n'interdit aux États contrac
tants de reconnaître, par application de leur loi nationale, la validité d'autres droits
grevant un aéronef. Toutefois, aucun droit préférable à ceux énumérés au para
graphe (1) du présent Article ne doit être admis ou reconnu par les États contractants.

Article Il

(1) Toutes inscriptions relatives à un aéronef sont effectuées sur le même registre.
(2) Sauf disposition contraire de la présente Convention, les effets à l'égard des

tiers de l'inscription d'un des droits énumérés au paragraphe (1) de l'Article 1 sont
déterminés conformément à la loi de l'État contractant où ce droit est inscrit.

(3) Tout État contractant peut interdire l'inscription d'un droit sur un aéronef
qui ne pourrait être valablement constitué aux termes de sa loi nationale.

Article III

( 1) L'adresse du service chargé de la tenue du registre est indiquée sur le
certificat d'immatriculation de tout aéronef.

(2) Toute personne peut se faire délivrer par ce service des expéditions, copies
ou extraits certifiés conformes qui font foi jusqu'à preuve contraire des énonciations
du registre.

(3) Si la loi d'un État contractant prévoit que la mise sous dossier d'un docu
ment tient lieu de l'inscription, cette mise sous dossier a les mêmes effets que l'ins
cription aux fins de la Convention. Dans ce cas, toutes dispositions sont prises pour
que ce document soit accessible au public.

(4) Des taxes raisonnables peuvent être perçues à l'occasion de toutes opérations
effectuées par le service chargé de la tenue du registre.
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Article IV

(l) Les États contractants reconnaissent que les créances afférentes:
(a) aux rén;tunérations dues pour sauvetage de l'aéronef,
(b) au,x ,fraIs e~traordinaires indispensables à la conservation de l'aéronef
sont preferables a tous autres droits et créances grevant l'aéronef à la cond' 't'I d'At
privilégiés et' r d' d' d . ,Ion e re. ~sso~ IS. un rolt e smte au regard de la loi de l'État contractant où
ont pns fin les operaltons de sauvetage ou de conservation.

('7) Les créances. énun;térées au paragraphe (l) du présent Article prennent ran
dans 1ordre chronologIque Inverse des événements qui les ont fait naître. g

(3) Elles peuvent faire l'objet d'une mention au registre dans les trois m' à
compter de l'achèvement des opérations qui leur ont donné naissance. OIS

(4) Les États contractants s'interdisent à l'expiration du de'laI' dt·' .
prévu de rec At 1 A 'd . . e rOIs mOIsonnal re es suretes ont II s'agIt, à moins qu'au cours dudit délai'
(a) la créance privilégiée ne fasse l'objet d'une mention au registre conformén:ent .

paragraphe (3), au
(b) le montant de la ;réance ne s?it .fixé amiablement ou qu'une action judiciaire con

c~man~ cette creance ,~e SOIt ~ntroduite. Dans ce cas la loi du tribunal saisi
determme les causes d Interruplton ou de suspension du délai,

graph~)(2~~e ~,~~~~o~.s du présent Article s'appliquent nonobstant celles du para-

Article V
L .. , .,. a, pnont,e qUI s attache aux droits mentionnés au paragraphe (l) (d) de l'A -

~~cle ~ s ~~en~ a toutes I~s sommes garanties. Toutefois, en ce qui concerne les intérêt~
• pnon e n est accordee qu'à ceux échus au cours des trois années antérieures à

louverture de la procédure d'exécution et au cours de cette dernière.

Article VI

É En cas de saisie ou de vente forcée d'un aéronef ou d'un droit sur aéronef 1
t.a~s contractants n.e sont pas tenus de reconnaître au préjudice soit du créa~ci:;

~~lsI~sa~: o,u po~r~UIvant, soit de l'acquéreur, la constitution ou le transfert de l'un
~ . r~1 s enu~eres au paragraphe (1) de l'Article 1 par celui contre lequel est pour

SUIVie a proce ure de vente ou d'exécution, alors qu'il en avait connaissance. -

Article VII

~ 1) Les procédures de vente forcée d'un ae'ronef sont Il
d l

'E ce es prévues par la lOI'
etat contractant où la vente est effectuée.

(2) Les disp~sitions suivantes doivent, toutefois, être respectées:
(a) la da~e et. le he~.de la vente sont fixés six semaines au moins à l'avance'
(b) le, creancIer sals~ssant .d?it remettre au tribunal ou à toute autre autdrité com

petent~ un extr~lt certIfie conforme des inscriptions concernant l'aéronef Il doit
~n,mOIs au ~OInS a~ant, le jour fixé pour la vente, en faire l'annonce a~ lieu o~
1ae~onef est Immatncule c~nforméll}ent. aux dispositions de la loi locale et ré
vent~, par lettre rec~mmandee envoyee, SI possible par poste aérienne aux ad p
~o}1ees sur. l~ ,r~~lstre, le. propriétaire ainsi que les titulaires de 'droits ;~ss~:
~:e~~7ïckl;~~glees mentIOnnees au registre conformément au paragraphe (3)

(3) Les con~quences de l'inobservation des dispositions du paragraphe (2) sont
celles prévues par 'a loi de l'État contractant où la vente est effectuée. Néanmoins,
toute vente effectuée en contravention des règles définies dans ce paragraphe peut être
annulée sur demande introduite dans les six mois à compter de la vente, par toute
personne ayant subi un préjudice du fait de cette inobservation.

(4) Aucune vente forcée ne peut être effectuée si les droits dont il est justifié
devant l'autorité compétente et qui sont préférables, aux termes de la présente Con
vention, à ceux du créancier saisissant ne peuvent être éteints grâce au prix de la vente
ou ne sont pris à charge par l'acquéreur.

(5) Lorsque, dans le territoire de l'État contractant où la vente est effectuée, un
dommage est causé à la surface par un aéronef grevé, en garantie d'une créance, d'un
des droits prévus à l'Article 1, la loi nationale de cet État contractant peut disposer,
en cas de saisie de cet aéronef ou de tout autre aéronef ayant le même propriétaire et
grevé de droits semblables au profit du même créancier:
(a) que les dispositions du paragraphe (4) ci-dessus sont sans effet à l'égard des

victimes ou de leurs ayants droit créanciers saisissants;
(b) que les droits prévus à l'Article 1 garantissant une créance et grevant l'aéronef

saisi ne sont opposables aux victimes ou à leurs ayants droit qu'à concurrence
de 80% de son prix de vente.

Toutefois, les dispositions ci-dessus du présent paragraphe ne sont pas applicables
lorsque le dommage causé à la surface es} convenablement et suffisamment assuré par
l'exploitant ou en son nom auprès d'un Etat ou une entreprise d'assurance d'un Etat

quelconque.
En l'absence de toute autre limitation prévue par la loi de l'État contractant où

il est procédé à la vente sur saisie d'un aéronef, le dommage est réputé suffisamment
assuré au sens du présent paragraphe si le montant de l'assurance correspond à la
valeur à neuf de l'aéronef saisi.

(6) Les frais légalement exigibles selon la loi de l'État contractant où la vente
est effectuée, et exposés au cours de la procédure d'exécution en vue de la vente et
dans l'intérêt commun des créanciers, sont remboursés sur le prix avant toutes autres
créances, même celles privilégiées aux termes de l'Article IV.

Article VIII

La vente forcée d'un aéronef conformément aux dispositions de l'Article VII
transfère la propriété de l'aéronef libre de tous droits non repris par l'acquéreur.

Article IX

Sauf dans le cas de vente forcée poursuivie conformément aux dispositions de
l'Article VII, aucun transfert d'inscription ou d'immatriculation d'un aéronef du registre
d'un État contractant à celui d'un autre État contractant ne peut être effectué sans
mainlevée préalable des droits inscrits ou sans le consentement de leurs titulaires.

Article X

( 1) Si en vertu de la loi de l'État contractant oÙ un aéronef est immatriculé, l'un
des droits prévus à l'Article l, régulièrement inscrit sur un aéronef et constitué en
garantie d'une créance, s'étend à des pièces de rechange entreposées en un ou plusieurs
emplacements déterminés, cette extension est reconnue par tous les États contractants,
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sous. ~o~dition q~,e lesdites,pièces soient conservées auxdits emplacements et qu'une
publicite appropnee, effectuee sur place par voie d'affichage, avertisse dûment les tiers
d~ I~ nat~re e~ de. l'~tendue du droit dont ces pièces sont grevées, et indique le registre
ou il est Inscnt aInSI que le nom et l'adresse de son titulaire.

(2) }ln inventaire in.diqu~nt la na~~lre et le nombre approximatif desdites pièces
e~t .a~nexe au document Inscnt. Ces pleces peuvent être remplacées par des pièces
Similaires sans affecter le droit du créancier.

, (3) Les di~p.ositions.~e l'Article VII (1) et (4) et de l'Article VIII s'appliquent
a la v.ente sur saiSie des pleces de rechange. Toutefois, si la créance du saisissant n'est
asso~l~ ?'aucune sûreté réelle, les dispositions de l'Article VII, paragraphe (4), sont
conSIderees ~.?mme permettant l'adjudication sur une enchère des deux tiers de la
valeu~ des pleces de rechange telle qu'elle est fixée par experts désignés par l'autorité
chargee de ~a yente. En outre, lors de la distribution du prix, l'autorité chargée de la
vente peut I-'~Iter, au profit ~u créancier saisissant, le montant payable aux créanciers
?e ,ran~ supeneur, aux deux tiers du produit de la vente après déduction des frais prévus
a 1Article VII, paragraphe (6).

. (4) Au sens du pré~ent Article, l'expression "pièces de rechange" s'applique aux
~a~les composan~ les aero?efs, moteurs, hélices, appareils de radio, instruments
eqlllpeme?t, garnitures, parties de ces divers éléments, et plus généralement à tou~
a~tres objets, de quelque nature que ce soit, conservés en vue du remplacement des
pièces composant l'aéronef.

Article XI

(1) Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent dans chaque État
contractant qu'aux aéronefs immatriculés dans un autre État contractant.

(2). ~outefois, les États contractants appliquent aux aéronefs immatriculés sur
leur terntOlre:
(a) les dispositions des Articles II, III, IX, et
(h) le~ dispositio.ns de l'Article IV, sauf si le sauvetage ou les opérations conserva

tOires ont pns fin sur leur propre territoire.

Article Xll

Les dispositions de la présente Convention n'affectent en rien le droit des États
contrac~ants ~e procéder à l'égard d'un aéronef aux mesures d'exécution prévues par
leurs lOIS natlonales relatives à l'immigration, aux douanes ou à la navigation aérienne.

Article XllI

.. ~a présente Convention ne s'applique pas aux aéronefs affectés à des services
militaires, de douane ou de police.

Article XIV

. Pour l'a~plication de la présente Convention, les autorités judiciaires et adminis
tr~tlve~ competentes des États contractants peuvent, sauf disposition contraire de leur
lOI natIOnale, correspondre directement entre elles.

Article XV

, ,Le~ États co~trac.t~nts s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour assurer
1executlon des dispOSItions de la présente Convention et a' les f . At d S ,. " . , aire connaltre sans
re ar au ecretalre general de 1Organisation de l'aviation civile internationale.

Article XVI

Au sens de I~ présente Convention, "l'aéronef" comprend la cellule, les moteurs,
hélices, appareils de radio et toutes pièces destinées au service de l'aéronef, qu'elles
fassent corps avec lui ou en soient temporairement séparées.

Article XVll

Si un territoire représenté par un État contractant dans ses relations extérieures
tient un registre distinct d'immatriculation, toute référence faite par la présente Con
vention à la loi de l'État contractant s'entend comme une référence à la loi de ce
territoire.

Article XVIII

La présente Convention reste ouverte à la signature jusqu'à ce qu'elle entre en
vigueur dans les conditions prévues à l'Article XX.

Article XIX

(1) La présente Convention sera ratifiée par les États signataires.
(2) Les instruments de ratification seront déposés dans les archives de l'Orga

nisation de l'aviation civile internationale qui notifiera la date du dépôt à chacun des
États signataires et adhérents.

Article XX

(1) Lorsque deux États signataires ont déposé leurs instruments de ratification
sur la présente Convention, celle-ci entre en vigueur entre eux le quatre-vingt-dixième
jour après le dépôt du second instrument de ratification. Elle entre en vigueur à l'égard
de chacun des États qui dépose son instrument de ratification après cette daté, le
quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de cet instrument.

(2) L'Organisation de l'aviation civile internationale notifie à chacun des États
signataires la date à laquelle la présente Convention est entrée en vigueur.

(3) La présente Convention sera, dès son entrée en vigueur, enregistrée auprès
des Nations Unies par les soins du Secrétaire général de l'Organisation de l'aviation
civile internationale.

Article XXI

(1) La présente Convention sera, après son entrée en vigueur, ouverte à l'adhé
sion des États non signataires.

(2) L'adhésion est effectuée par le dépôt dans les archives de l'Organisation de
l'aviation civile internationale d'un instrument d'adhésion. L'Organisation notifie la
date de ce dépôt à chacun des États signataires et adhérents.

(3) L'adhésion prend effet le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de l'ins
trument d'adhésion dans les archives de l'Organisation de l'aviation civile internationale.

Article XXII

( 1) Chaque État contractant peut dénoncer la présente Convention en notifiant
cette dénonciation à l'Organisation de l'aviation civile internationale qui informe chacun
des États signataires et adhérents de la date de réception de cette notification.
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(2) La dénonciation prend effet six mois après la date de réception par l'Orga
nisation de la notification de dénonciation.

Article XXIIl

(1) Tout État peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion, déclarer que son acceptation de la présente Convention ne vise pas l'un
ou plusieurs des territoires qu'il représente dans les relations extérieures.

(2) L'Orllanisation de l'aviation civile internationale notifie une telle déclaration
à chacun des États signataires ou adhérents.

(3) À l'exception des territoires à l'égard desquels une déclaration a été faite
conformément au paragraphe (1) du présent Article, la présente Convention s'applique
à tous les territoires qu'un État contractant représente dans les relations extérieures.

(4 ) Tout État peut adhérer à la présente Convention séparément au nom de
tous ou de l'un quelconque des territoires à l'égard desquels il a fait une déclaration
conformément au paragraphe (1) du présent Article; dans ce cas, les dispositions des
paragraphes (2) et (3) de l'Article XXI s'appliquent à cette adhésion.

(5) Tout État contractant peut dénoncer la présente Convention, conformément
aux dispositions de l'Article XXII, séparément pour la totalité ou pour l'un quelconque
des territoires que cet État représente dans les relations extérieures.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la
présente Convention,

FAIT à Genève le dix-neuvième jour du mois de juin de l'an mil neuf cent quarante
huit, en français, anglais et espagnol, chacun de ces textes faisant également foi.

La présente Convention sera déposée dans les archives de l'Organisation de
l'aviation civile internationale où, conformément à l'Article XVIII elle restera ouverte
à la signature, '

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS
Mexique

Le Gouvernement du Mexique réserve expressément les droits qui lui appartiennent de
reconn~ît~e aux cr.éances,.fiscales et à celles qui, découlent des contrats de travail la priorité
accor~ee. a celles-cI,sur n Import~ quelle aU!I'e creance par les lois mexic~ines. Par conséquent,
les pnontés accordees par les lOIS du MeXique aux creances fiscales et a celles qui découlent
des contrats de travail prendront rang sur le territoire national, avant celles prévues dans la
Convention relative à la reconnaissance internationale des droits sur aéronef, signée à Genève.

\
ARTICLE 15 DE LA CONVENTION RELATIVE À L'IMMATRICULATION

DES BATEAUX DE NAVIGATION INTÉRIEURE, ET PROTOCOLE
N° 1 RELATIF AUX DROITS RÉELS SUR LES BATEAUX DE
NAVIGATION INTÉRIEURE 1

En date, à Genève, du 25 janvier 1965

Nations Unies, document E/ECE/579; E/ECE/TRANS/540

Article 15

1. Tout pays peut déclarer, au moment où il signe la présente Convention ou
dépose son instrument de ratification ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur, qu'il
accepte le Protocole nO 1 ci-joint relati~ aux ~roits r~els sur les bateau~ ,de n~vigation

intérieure' au moment où il fera cette deciaratIon ou a tout moment ulteneur, il pourra
déclarer ~u'il accepte également le Protocole n° 2 ci-joint relatif à la saisie conservatoire
et à l'exécution forcée concernant les bateaux de navigation intérieure.

2. Le Protocole nO 1 sera considéré comme partie intégrante de la Convention
dans les rapports entre les Parties contractantes qui auront fait une déclaration. au
sujet de ce Protocole en application des dispositions du paragraphe 1 du présent article
et il en sera de même du Protocole nO 2 dans les rapports entre les Parties contractantes
qui auront fait aussi une déclaration au sujet de ce Protoco!e. Toutefois, si, la décla
ration d'un pays est faite après que ce pays est devenu Partie contractante a la Con
vention, le Protocole auquel s'applique la déclaration ne sera co.nsidéré comme partie
intégrante de la Convention dans les rap~orts ~ntre ~ette P,~rtl,e c~nt~actante et les
autres Parties contractantes ayant fait la meme deciaratIon qu a 1expiration du quatre
vingt-dixième jour qui suivra la notification de la déclaration au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

3. Toute Partie contractante qui aura fait une déclaration en application des
dispositions du paragraphe 1 du présent article pourra à tout moment la retirer par
notification adressée au Secrétaire général; le retrait d'une déclaration au sujet du Pro
tocole nO 1 vaudra retrait de la déclaration qui a pu être faite au sujet du Protocole
n° 2. Le ou les Protocoles pour lesquels une Partie contractante notifi~ le retrait de
sa déclaration cesseront d'être en vigueur en ce qui concerne cette Partie contractante
douze mois après la date de cette notification.

1 Ni la Convention ni le Protocole ne sont entrés en vigueur.
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies exerce les fonctions de dépo-

sitaire. . A' hl' F L bLes Etats suivants ont signé la ConventIOn: utnc e, Be l'l,que, rance, uxem ourg,
Pays-Bas République fédérale d'Allemagne, Suisse, YougoslaVie. Seules, la France et la
Suisse o~t déclaré au moment de la signature qu'elles acceptaient le Protocole no I.

259
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Protocole N° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A rticle premier

Au sens du présent Protocole on entend par "Parties contractantes" celles des
Parties contractantes à la Convention relative à l'immatriculation des bateaux de navi
gation intérieure qui sont liées par ce Protocole.

Article 2

. , .Le prés~nt Protocole s'applique aux droits réels sur tout bateau de navigation
mteneure, meme en construction, échoué ou coulé, qui est immatriculé sur un registre
d'une Partie contractante.

Article 3

Les seuls droits réels dont un bateau peut faire l'objet sont la propriété, l'usufruit
l'hypothèque et le privilège, les Parties conlractantes restant libres, toutefois, d'attache;
un effet de droit réel à la saisie conservatoire.

CHAPITRE II

DE LA PROPRIÉTÉ, DE L'USUFRUIT ET DES HYPOTHÈQUES

Article 4

1. Les Parties contractantes assurent l'inscription des droits de propriété, d'usu
fruit et d'hypothèque relatifs à un bateau sur le registre d'immatriculation de ce
bateau.

2. Sont considérés comme faisant partie d'un registre d'immatriculation les
registres tenus séparément pour l'inscription de droits réels sur les bateaux immatri
culés sur ledit registre, à condition que les inscriptions relatives à chaque bateau com
portent des références réciproques entre ces registres et le registre d'immatriculation.

Article 5

.Le droit de propriété, l'usufruit et l'hypothèque inscrits sur un registre d'une
PartIe contractante seront reconnus sur le territoire des autres Parties contractantes
dans les conditions prévues au présent chapitre.

Article 6

Lorsque se pose une question de priorité entre des droits réels visés au présent
chapitre, elle est réglée par l'ordre des inscriptions qui résulte du registre.

Article 7

En ce qui concerne l'hypothèque, l'inscription doit indiquer au moins
a) le montant de l'hypothèque et, si les intérêts s'ajoutent à cc montant, le taux

des intérêts;

b) le nom et l'adresse ou le domicile du créancier;
c) les conditions d'exigibilité ou un renvoi au document, déposé au bureau d'im

matriculation, qui les détermine.

Article 8

Lorsque, conformément à la législation de la Partie contractante sur un registre
de laquelle une hypothèque a été inscrite, le créancier hypothécaire a été envoyé en
possession du bateau en exécution d'une clause, figurant au registre, de l'acte constitutif
de l'hypothèque, les droits que cct envoi en possession lui confère sur le territoire de
ladite Partie contractante sont reconnus comme un effet de l'hypothèque sur le territoire
de toutes les autres Parties contractantes pour autant que l'envoi en possession est
inscrit au registre.

Article 9

1. L'hypothèque s'étend aux objets qui sont à demeure attachés au bateau par
destination et qui appartiennent au propriétaire du bateau; la législation du pays d'im
matriculation peut, toutefois, permettre des conventions contraires entre les parties.

2. Si l'hypothèque s'étend, en conformité de la législation du pays d'immatricu
lation, au fret ou aux indemnités ducs en vertu d'un contrat d'assurance du bateau
couvrant le risque de perte ou d'avarie, elle sera reconnue au sens de l'article 5 du
présent Protocole comme s'étendant à ce fret ou à ces indemnités.

3. La reconnaissance de l'hypothèque au sens de l'article 5 du présent Protocole
ne s'étend pas, outre le bateau, à d'autres éléments que ceux prévus aux paragraphes
1 et 2 du présent article.

Article 10

Les règles relatives aux droits réels visés au présent chapitre sont déterminées par
la législation du pays d'immatriculation, à l'exception de celles qui sont fixées par le
présent Protocole et de celles qui s'appliquent au transfert de propriété, ou à l'extinc
tion d'autres droits réels, à la suite d'une exécution forcée.

CHAPITRE III

DES PRIVILÈGES

Article JI

Les créances suivantes jouissent sur le bateau d'llll privilège qui prime les hypo
thèques:

a) en cas de saisie, les frais de conservation depuis la saisie, y compris les frais
de réparations indispensables à la conservation du bateau;

b) les créances résultant des contrats d'engagement du capitaine ou des autres
membres de l'équipage, étant entendu que celles qui portent sur des traite
ments, salaires ou rémunérations ne sont privilégiées qu'à concurrence du mon
tant correspondant à une durée de six mois;

c) les créances du chef d'assistance ou de sauvetage, ainsi que les contributions
du bateau aux avaries communes.
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Article 12

1. Toute Partie contractante peut prévoir dans sa législation qu'en cas de vente
forcée d'un ?ateau les frais de justice causés par la procédure de la vente sont prélevés
s~lr.!e prodUIt de }a .vente avant distribution de ce produit aux créanciers, même privi
leg~es ou hypothecalres; elle peut comprendre dans les frais de justice en cause les
fraIs de garde ~t les frais de distribution du produit de la vente, mais ne peut y com
prendre les frais de la procédure d'obtention du titre exécutoire.

, 2. Tout~ Par:ie c,ontracta,nte peut prévoir dans sa législation qu'en cas de vente
d un ~~te~~ echou.e, desem?ar~ Ol~ coule que des autorités publiques ont fait enlever
dans 1mteret pubhc les frais d enlevement sont prélevés sur le produit de la vente du
bateau par préférence aux droits des créanciers, même privilégiés ou hypothécaires.

Article 13

Toute Partie contractante peut prévoir dans sa législation que des créances autres
qu.e .c,elles é.numérées à l'article II du présent Protocole jouissent sur les bateaux d'un
pnvdege pnmant les hypothèques, mais

a) pour un b~te~u i~matriculé sur u~ de ses registres, ces créances ne jouiront
sur le terntolre d. une a~ltr~ Parhe contractante d'un privilège primant les
hypothèques que SI elles JOUIssent aussi d'un tel privilège d'après la législation
de cette autre Partie contractante;

b) pour un bateau immatriculé sur un registre d'une autre Partie contractante
ces créances ~e joui~on.t sur son .ter,ritoire d'un privilège primant les hypo:
thèques que SI elles Jouissent aussI d un tel privilège d'après la législation de
cette autre Partie contractante.

Article 14

. 1; Lor~q~e, confo~m~~ent à l'article Il du présent Protocole, une créance béné
ficIe d un pnvdège, les mterets de cette créance et les frais encourus en vue d'obtenir
un titre exécutoire bénéficient du même privilège.

2. Les privilèges énumérés à l'article II du présent Protocole s'étendent
a) à tous les objets qui sont à demeure attachés au bateau par destination et qui

appartiennent au propriétaire du bateau;

b) aux ~ndemnités dues pour I~ pe~e du bateau ou pour tout dommage matériel
cause au bateau et non repare, y compris la part correspondant à un tel
dommag.e des ~é,munérations.d'assistance, de sauvetage ou de renflouement
Ol~ ~es mde~nttes pour avar.le commune; il en est ainsi même après trans
mlss~on ou ~;se en gage des mdemnités ou rémunérations en cause; toutefois,
ces mdemnttes ne comprennent pas celles qui seraient dues en vert d'
contrat d'assurance du bateau couvrant le risque de perte ou d'avarie. u un

f
,3. Toute Ptarti~t ~ontlractan.te'lpeut ?révo~r dans sa législation qu'en cas de vente

orcee sur son ern olre es pnvi eges enumerés à l'article Il du présent Pr t 1
s'étendent au fret. 0 oco e

Article 15

1. Les créances privilégiées énumérées à l'article Il du présent Protocole prennent
rang avant celles visées à l'article 13.

Chapitre lI. - Paiements internationaux
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2. Entre créances privilégiées énumérées à l'article Il du présent Protocole, le
rang est déterminé selo/\ l'ordre d'énumération; pour celles visées à l'alinéa c) de
l'article Il, il est dans l'ordre inverse des dates où ces créances sont nées; en cas
d'insuffisance du produit à distribuer, celui-ci sera réparti entre les créanciers de même
rang au marc le franc de leurs créances.

Article 16

Les créances énumerees à l'article Il du présent Protocole donnent naissance à
un privilège même lorsqu'elles sont nées pendant l'exploitation du bateau par une
personne autre que le propriétaire, sauf lorsque celui-ci s'est trouvé dessaisi par un
acte illicite et que, en outre, le créancier n'a pas été de bonne foi.

Article 17

1. Les privilèges énumérés à l'article Il du présent Protocole s'éteignent à l'expi
ration d'un délai d'lm an si le créancier privilégié n'a pas fait valoir son droit en
justice. Ce délai court à partir du jour où la créance devient exigible. Toutefois, pour
les créances du chef d'assistance ou de sauvetage, il court à partir du jour où ces opé
rations sont terminées.

2. Le privilège s'éteint avec la créance.

Article 18

La législation du pays d'immatriculation régit:
a) les conditions et les modalités d'extinction éventuelle, en cas de vente volon

taire du bateau, des privilèges énumérés à l'article Il du présent Protocole;
b) l'étendue, les rangs respectifs et l'extinction des privilèges visés à l'article 13

du présent Protocole;
c) toute autre question concernant les privilèges visés à l'article 11 ou à l'ar

ticle 13 qui n'est pas réglée par le présent Protocole.

CHAPITRE IV

RÉSERVES

Article 19

En application du paragraphe 2 de l'article 21 de la Convention, tout pays peut
déclarer qu'il n'appliquera pas, en cas d'exécution forcée sur son territoire, les dis
positions de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 14 du présent Protocole.

RÉSERVES ET J)ÉCLARATIONS

République fédérale d'Allemagne
"La République fédérale d'Allemagne déclare que:
"1) Les bureaux d'immatriculation allemands ne délivreront d'extraits des documents

déposés auprès d'eux et auxquels renvoient les inscriptions dans le registre qu'aux demandeurs
établissant la vraisemblance de l'existence d'un intérêt de leur part à obtenir de tels extraits;

"2) Elle n'appliquera pas la présente Convention aux bateaux naviguant sur les lacs
ou sur les sections attenantes de voies d'eau et appartenant aux chemins de fer fédéraux
allemands."
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Belgique
"La Belgique formule les réserves prévues à l'article 21, paragraphe lor, alinéas b, c et d."

France
La France déclare accepter le Protocole n" 1 ci-joint relatif aux droits réels sur les

bateaux de navigation intérieure et le Protocole n" 2, également ci-joint, relatif à la saisie
conservatoire et à l'exécution forcée concernant les bateaux de navigation intérieure.

Suisse
','La Sui~se ~ormule les réserves suivantes en vertu des alinéas b, c, et d du paragraphe

premIer de 1artIcle 21 de la Convention:

,"a1 b): Ses bureaux d'i~matr~culation ne délivfl;ront d'extraits définis par le paragraphe 3
d~ 1a:l1~l: 2 de la Conve?l1on q~ aux demandeurs etablissant la vraisemblance de l'existence
d un mteret de leur part a obtemr de tels extraits.

"a1 c): Elle n'applique,ra pas la Convention aux bateaux naviguant sur les lacs ou sur
les sectIOns attenantes de vD.les d'eau ,et, appartenant aux administrations nationales de chemin
de fer ou assurant des servIces concedes.

"ad d): Elle n'appliquera 'pas la Convention aux bateaux affectés seulement à un service
gouvernemental non commercIal.

. "L~ S~iss~ ,déclare a~cepter le Protocole n" 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de
navlgall,on mteneure et declare qu'en vertu de l'article 19 dudit Protocole et du paragraphe 2
de l'artIcle 21 de la Convention elle n'appliquera pas, en cas d'exécution forcée sur
territoire, les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 dudit Protocole." son

\
CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION DE CER

TAINES RÈGLES RELATIVES AUX PRIVILÈGES ET HYPO
THÈQUES MARITIMES 1

Signée à Bruxelles, le 27 mai 1967

Le Droit maritime français, vol. 19, p. 585 (1967)

Les Parties contractantes,
Ayant reconnu l'utilité de fixer d'un commun accord certaines règles relatives aux

privilèges et hypothèques maritimes,
Ont décidé de conclure une convention à cet effet, et, en conséquence, sont con

venues de ce qui suit:

Article 1

Les hypothèques et mortgages sur les navires sont reconnus dans les États con
tractants à condition que:

a) ces hypothèques et mortgages aient été constitués et inscrits dans un registre
conformément aux lois de l'État où le navire est immatriculé;

b) le registre et tous les actes qui doivent être remis au conservateur conformé
ment aux lois de l'État où le navire est immatriculé, soient accessibles au
public et que la délivrance d'extraits du registre et de copies de ces actes
soient exigibles du conservateur:

c) et que, soit le registre, soit l'un des actes visés au paragraphe b) ci-dessus
indique, ou bien le nom et l'adresse du bénéficiaire de l'hypothèque ou du
mortgage ou le fait que cette sûreté a été constituée au porteur, la somme
garantie ainsi que la date et les autres mentions qui, suivant les lois de l'État
de l'inscription, en déterminent le rang par rapport aux autres hypothèques
et mortgages inscrits,

Article 2

Le rang entre eux des hypothèques et mortgages inscrits, et, sous réserve des dis
positions de la présente Convention, leurs effets à l'égard des tiers sont déterminés par
les lois de l'État où ils sont inscrits: toutefois, sous réserve de l'application des dis
positions de la présente Convention, tout ce qui concerne la procédure d'exécution est
régi par les lois de l'État où elle a lieu.

1 La Convention n'est pas entrée en vigueur.
Le Gouvernement belge exerce les fonctions de dépositaire.
Les Etats suivants ont signé la Convention: Autriche, Belgique, Chine, Congo (République

démocratique du), Danemark, Finlande, Grèce, Inde, Iran, Israël, Italie, Libéria, Monaco,
Pologne, Portugal, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suède, Suisse, Uruguay, Yougoslavie.

265
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Article 3

. 1. Sous ~és~rve des,. dispositions. de l'article Il, aucun État contractant n'au
tonsera 1,: r}ldl~t.lOn de Iimmat,riculation d'un navire sans le consentement écrit de
tous les beneficlalres des hypotheques ou /Ilortgages inscrits.

2. Un navire qui est ou a été immatriculé dans un État contractant ne sera
susc,e~ti?le d'être immatriculé dans un autre État contractant que si le premier État
a dehvre:

a) soit un certificat attestant que le navire a été radié:

b) soit un certificat attestant que le navire sera radié le jour OLI cette nouvelIe
immatriculation aura eu lieu.

Article 4

1. Les créances suivantes sont garanties par un privilège maritime:

i) les ~~ge~ et autres sommes dus au capitaine, aux officiers, et aux membres
de 1equlpage, en vertu de leur engagement à bord du navire'

ii) I~s droits de port, de canal et autres voies navigables ainsi ~ue les frais de
pilotage;

iii) l 'es creances contre le propriétairc du chef de mort ou de lésion corporelle,
survenant sur terre ou sur l'eau, cn relation directe avec l'exploitation du
navire;

iv) les ~réance,~ délictuel}es ou quasi délictuelles contre le propriétaire, non sus
c~ptIbles d etre fondees sur un contrat, du chef de perte ou dommage à un
bien su.rvenant sur terre ou sur l'eau, en relation directe avec l'exploitation
du navire;

v) les créa~ces. du chef d'assistance et de sauvetage, de relèvement d'épave et
de contnbutIon aux avaries communes.

Le terme "propri~taire"" au sens du, présent article, comprend le locataire coque
nue et tout autre affreteur, 1armateur gerant ou l'exploitant du navire.

2. .~ucun. privilège ,maritim~ ne gr~ve~a le navire pour sûreté des créances, visées
au.§ 1. lll) et IV) du p.r,e~ent a~tIcle, qUi resultent ou proviennent de propriétés radio
actives ~vec des, p.ropnetes toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses de
combustIble nuclealre ou de produits ou déchets radioactifs.

Article 5

1. Les privilèges. ma:itimes énumérés à l'article 4 ont priorité sur les hy 0

thèques et /Ilortgages mscnts et aucun autre droit n'est préféré ni à ces Privilèges,Pni
aux hypothèques et /Ilortgages répondant aux exigences de l'article l, mises à part les
dispositions de l'article 6 § 2.

. 2. Les privilèges maritimes énumérés à l'article 4 prennent rang dan l' d
qu'Ils occupent; cependant, le~ privilè~es maritimes garantissant les indemnité: d'~~si:~
tance ou de sauve!ag.e" les fraiS de relevement d'épave et les contributions aux avaries
communes, ont pn~nt~ sur tous les ~utres privilèges maritimes grevant le navire au
moment ou les operatIons donnant naissance à ces privilèges ont été accomplies.

3. Les privilèges maritimes énumérés dans chacun des alinéas 1') 1'1') "') t')
d § 1cr d l' t' 1 4 . , ,111 e IVu e ar IC e vrennent en concours entre eux au marc le franc.

4. Les privilèges maritimes énumérés à l'alinéa v) du § 1cr de l'article 4 t
rang entre e d l' d' 1 l' , prennenux ans or re Inverse (e ordre de naissance des créances garanties par

ces privilèges. Les créances du chef de contribution aux avaries communes sont con
sidérées comme étant nées à la date de l'acte générateur d'avaries communes; les
créances du chef d'assistance ou de sauvetage sont considérées comme étant nées à la
date à laquelIe ces opérations sont achevées.

Article 6

1. Tout État contractant peut accorder des privilèges ou des droits de rétention
pour garantir des créances autres que celles qui sont mentionnées à l'article 4. Ces
privilèges prendront rang après tous les privilèges maritimes énumérés à l'article 4 et
après tous les hypothèques et mortgages inscrits qui répondent aux exigences de l'ar
ticle 1: et ces droits de rétention ne pourront empêcher ni de poursuivre l'exécution
des privilèges maritimes énumérés à l'article 4 ou des hypothèques et mortgages inscrits
qui répondent aux exigences de l'article 1, ni de livrer le navire à celui qui l'aura
acquis à la suite de cette procédure d'exécution.

2. Au cas OLI serait accordé un privilège ou un droit de rétention portant sur
un navire qui se trouve en la possession:

a) d'un constructeur de navires, pour garantir des créances résultant de la cons
truction du navire;

b) ou d'un réparateur de navires pour garantir des créances résultant des répa
rations du navire effectuées au cours de la période même OLI il est en sa
possession, ce privilège ou ce droit de rétention prendra rang après tous les
privilèges maritimes énumérés à l'article 4 mais pourra être admis à primer
les hypothèques et mortgages. Ce privilège ou droit de rétention pourra être
exercé sur le navire nonobstant tout hypothèque ou mortgage inscrit sur le
navire, mais s'éteindra lorsque le navire cessera d'être en la possession du
constructeur ou du réparateur, selon le cas.

Article 7

1. Les privilèges maritimes énumérés à l'article 4 prennent effet, que les créances
garanties par ces privilèges soient à la charge du propriétaire, ou à celle du locataire
coque-nue ou autre affréteur, de l'armateur gérant ou de l'exploitant du navire.

2. Sous réserve des dispositions de l'article Il, les privilèges maritimes énumérés
à l'article 4 suivent le navire nonobstant tout changement de propriété ou d'imma
triculation.

Article 8

1. Les privilèges maritimes énumérés à l'article 4 sont éteints à l'expiration d'un
délai d'un an à dater de la naissance de la créance garantie, à moins qu'avant l'expi
ration de ce délai, le navire ait été l'objet d'une saisie conduisant à une vente forcée.

2. Le délai d'un an prévu au paragraphe précédent n'est susceptible d'aucune
suspension ni interruption; toutefois, ce délai ne court pas tant qu'un empêchement
légal met le créancier privilégié dans l'impossibilité de saisir le navire.

Article 9

La cession d'une créance garantie par l'un des privilèges maritimes énumérés à
l'article 4 ou la subrogation dans les droits du titulaire d'une telle créance emporte
simultanément la transmission du privilège.
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Article 10

Préalablement à la vente forcée d'un navire dans un État contractant, et au moins
~re~te jours à l'avance, l'autorité compétente de cet État notifiera, ou fera notifier, par
ecnt la date et le lieu de vente:

a) à tous les bénéficiaires d'hypothèques et de mortgages inscrits qui n'ont pas
été constitués au porteur;

b) aux bénéficiaires d'hypothèques et de mortgages inscrits constitués au porteur
et les titulaires de privilèges maritimes énumérés à l'article 4, dont les créance~
ont été signifiées à ladite autorité;

c) au conservateur du registre d'immatriculation du navire.

Article 11

1. En cas de vente forcée du navire dans un État contractant, tous les hypo
thèques et morlgages à l'exception de ceux que l'acheteur a pris en charge avec le
consentem.ent du bénéficiaire, et tous les privilèges et autres charges de quelque nature
que ce SOIt, cessent de grever le navire, à condition toutefois:

a) qu'au moment de la vente le navire se trouve dans le ressort de cet État
contractant;

b) q.u.e la vente ai~ été réalisée conformément aux lois dudit État et aux dispo
sItIOns de la presente Convention.

.A~~une charte-?~~ie ou contrat conférant le droit d'utiliser le navire ne peut être
conSidere comme pnvIlege ou charge aux termes du présent article.

. . 2. Les ~ép~ns ~axés par .Ie tribunal et provoqués par la saisie, la vente qui l'a
sUIvie. et la dlstnbutIon du pnx seront payés en premier lieu par prélèvement sur le
prodUit de la vente. Le solde en sera distribué aux bénéficiaires des privilèges maritimes
des privilèges et droit~ de ~étention mentionnés à l'article 6 paragraphe 2, et des hypo~
thèques et mortgages mscnts conformément aux dispositions de la présente Convention
à due concurrence des sommes qui leur sont dues.

3. ~rsqu'un navire, immatriculé dans un État contractant, a fait l'objet d'une
vente forcee dans un État contractant, le tribunal compétent ou toute autre autorité
compétente. déli~rera à la demande de l'acheteur un certificat attestant que le navire
est ~endu hbre a tous hypothèques et mortgages, à l'exception de ceux que l'acheteur
a pn~ en ~harge, et.d~ tous privilèges et autres charges, à la condition que les exigences
mentIon~ees aux ahnea~ a ~ ,et?) .du paragraph~ 1 ci-dessus aient été respectées et que
I~ prodUit de I.a ~e?te aIt. et~ dIstnbue conformement aux dispositions du paragraphe 2
cI.d~ssus o~ ait .ete conSIgne entre les mains de l'autorité compétente, d'après les lois
de 1É~at ou a heu la vente. Sur production de ce certificat le conservateur sera tenu
de r~dler tous les hypothèques et mortgages inscrits, à l'exception de ceux que l'acheteur
a pns en charge, et de tous privilèges et autres charges, et d'immatriculer le navire au
n~m d~ l'acheteur ou de délivrer un certificat de radiation aux fins de nouvelle imma
tnculatIon selon le cas.

Article 12

1. Sauf stipulations contraires de la présente Convention ces dispositions s'ap
pliquent à tous navires, immatriculés ou non dans un État cont~actant.

~. ~ l'égard.des nav!res dont un État est propriétaire, exploitant ou affréteur et
affe~tes a un service pubhc non commercial, aucune disposition de la présente Con.
ventIon

- d'une part n'impose que des droits soient attribués sur ou contre eux,
- d'autre part ne permet l'exécution d'aucun droit à leur encontre.

Article 13

En vue de J'application des dispositions des articles 3, JO et Il de la présente
Convention, les autorités compétentes des États contractants seront habilitées à corres
pondre directement entre elles.

Article 14

Toute partie contractante peut, au moment de la signature, de la ratification ou
de l'adhésion à cette Convention, émettre la réserve de faire application de la Con
vention internationale sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires
de mer, signée à Bruxelles le JO octobre 1957.

,Article 15

Tout différend entre des parties contractantes concernant l'interprétation ou
J'application de la présente Convention, qui ne peut pas être réglé par voie de négo
ciation, est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'une d'entre elles.

Si dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne
parviennent pas à se mettre d'accord sur "organisation de l'arbitrage, l'une quelconque
d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant
une requête conformément au statut de la Cour.

Article 16

1. Chaque partie contractante pourra, au moment où elle signera ou ratifiera la
présente Convention ou y adhérera, déclarer qu'elle ne se considère pas liée par l'ar
ticle 15. Les autres parties contractantes ne seront pas liées par cet article envers
toute partie contractante qui aura formulé une telle réserve.

2. Toute partie contractante qui aura formulé une réserve conformément au
paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adressée au gouvernement belge.

Article 17

La présente Convention sera ouverte à la signature des États représentés à la
douzième session de la Conférence diplomatique de droit maritime.

Article 18

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés
auprès du gouvernement belge.

Article 19

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt
du cinquième instrument de ratification.

2. Pour chaque État signataire ratifiant la Convention après le cinquième dépôt,
celle-ci entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt de son instrument de
ratification.
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Article 20

1. Les États membres de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions
spécialisées, non représentées à la douzième session de la Conférence diplomatique de
droit maritime, pourront adhérer à la présente Convention.

2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du gouvernement belge.
3. La Convention entrera en vigueur pour l'État adhérant trois mois après la date

du dépôt de son instrument d'adhésion mais pas avant la date d'entrée en vigueur de
la Convention telle qu'elle est fixée à l'article 19 § 1.

Article 2J

Chacune des parties contractantes aura le droit de dénoncer la présente Convention
à tout moment après l'entrée en vigueur à son égard. Toutefois, cette dénonciation
ne prendra effet qu'lm an après la datc de réception de la dénonciation par le gou
vernement belge.

Article 22

1. Toute partie contractante peut, au moment de la ratification, de l'adhésion,
ou à tout autre moment ultérieur notifier par écrit au gouvernement belge quels sont
parmi les territoires qui sont soumis à leur souveraineté où dont ils assurent les rela
tions internationales ceux auxquels s'applique la présente Convention. La Convention
sen!. applicable auxdits territoires 3 mois après la date de réception de cette notification
par le gouvernement belge.

2. Toute partie contractante qui a souscrit une déclaration au titre du para
graphe 1) du présent article pourra à tout moment aviser le gouvernement belge que
la Convention cesse de s'appliquer aux territoires en question.

Cette dénonciation prendra effet un an après la date de réception par le gou
vernement belge de la notification de dénonciation.

Article 23

Le gouvernement belge notifiera aux États représentés à la douzième session de la
Conférence diplomatique de droit maritime ainsi qu'aux États qui adhèrent à la pré
sente Convention:

1. Les signatures, ratifications et adhésions rcçues en application des articles 17,
18 et 20.

2. La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur en application
de l'article 19.

3. Les notifications faites en exécution des articles 16 et 22.
4. Les dénonciations reçues en application de l'article 21.

Article 24

Toute partie contractante pourra à l'expiration du délai de 3 ans qui suivra l'entrée
en vigueur de la présente Convention demander la réunion d'une Conférence chargée
de statuer sur toutes les propositions tendant à la revision de la présente Convention.

Toute partie contractante qui désirerait faire usage de cette faculté avisera le
gouvernement belge qui, pourvu qu'un tiers des parties contractantes soit d'accord, se
chargera de convoquer la Conférence dans les six mois.

Article 25

La résente Conv~ntion remplace et abroge, pour les rela~io~s en~re les État~ .qui
la ratifie~t ou Y adhèrent, la Convention internationale pour 1ul11ficatl~n de cert~ll1~s
règles relatives aux privilèges et hypothèques maritimes et protocole de signature, signes

à Bruxelles, le 10 avril 1926. . . .,
EN FOl DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorIses, ont signe la

présente Convention. . '
F 'Bruxelles le 27 mai 1967 en langues française et anglaise, les deux textes

AITa, , . d" d' 1 h' d
faisant également foi, en un seul exemplaire, qU.I rester.a ,epose ans es arc Ives u
gouvernement belge, lequel en délivrera des copies cerlifiees conformes.
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LISTE DES CONVENTIONS ET AUTRES INSTRUMENTS *

1. - CONVENTIONS ET INSTRUMENTS ANALOGUES

Traité concernant l'union des États sud-américains en matière de droit de procédure;
signé à Montevideo le 11 janvier 1889.

(Espagnol) Martens, Nouveau Recueil t:;énéral des Traités, 2" série, tome XVIII,
p. 414.

Protocole relatif aux clauses d'arbitrage. Genève, 24 septembre 1923.
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XXVlI, p. 158, nO 678 (1924);
International Legislatio/l (Hwlso/l), vol. 2, p. 1062, nO 98.

Convention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères. Genève, 26 septembre

1927.
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XClI, p. 302, nO 2096 (1929-1930);
International Legislatio1l (Hudson), vol. 3, p. 2153, no 183.

Code Bustamante (Convention de droit international privé), La Havane, 20 février
1928 (articles 210, 211 et 423 à 435).

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LXXXVI, p. 113, no 1950 (1929).

Traité relatif au droit international de procédure. Montevideo, 19 mars 1940 (articles
5 à 15).

(Anglais) International Let:;islatio/l (Hudson), vol. 8, p. 472, nO 581.

Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères.
New York, 10 juin 1958.

Nations Unies, Recueil des Trailés. vol. 330, p. 39, no 4739 (1959).

Convention européenne sur l'arbitrage commercial international. Genève, 21 avril 1961.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, p. 365, no 7041 (1963-1964).

Arrangement relatif à l'application de la Convention européenne sur l'arbitrage com
mercial international. Paris, 17 décembre 1962.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 523, p. 95, no 7555 (1966).

* Après le titre de chaque convention ou autre instrument est indiquée une source à
laquelle peuvent se référer ceux qui souhaitent en consulter le texte intégral. Ces références
ont été établies à partir des documents disponibles à la Bibliothèque Dag HammarskjOld de
l'Organisation des Nations Unies. Dans les cas où la langue originale du texte n'est pas le
français, et où il n'a pas été possible de trouver la traduction dans cette langue, le texte est
cité dans la langue originale.
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Convention pour le règlement des différents relatifs aux investissements entre États
et ressortissants d'autres États. Washington, 18 mars 1965.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 575, p. 160, no 8359 (1966).

Convention européenne portant loi uniforme en matière d'arbitrage, le 20 janvier 1966.
Série des Traités et Conventions européens, nO 56.

Conditions générales régissant la fourniture de marchandises applicables par les orga
nismes d'importation des pays membres du Conseil cI'aide économique mutuelle
(Articles 90 et 91), 1968.

Le texte de ces articles figure au chapitre 1 du présent Registre, p. 99.

2. - RÈGLES UNIFORMES POUR L'ARBITRAGE **
Règlements d'arbitrage commercial international ct principes pour la conciliation de

la Commission économique pour l'Asie ct l'Extrême-Orient.
Nations Unies, Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, publication
du Centre pour l'arbitrage commercial.

Règl~ment d'arbitrage de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe
1966. '

Nations Unies, document E/ECE/TRADE 81.

Règles de procédure de la Commission interaméricaine d'arbitrage commercial.
(Anglais et espagnol) Inter-American Commercial Arbitration Commission, docu
ment AAA-19-2M-6/69.

3. - PROJETS DE CONVENTIONS ET INSTRUMENTS
ANALOGUES

Règles relatives à l'arbitrage commercial international (Règles cie Copenhague), for
mulées par l'Association cie droit international (1950).

Report on the forty-fourth Conference of the International Law Association,
Copenhague, 1950, p. 271.

Projet de loi uniforme sur l'arbitrage dans les rapports internationaux en droit pnve,
préparé par l'Institut international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT).

Annuaire, UNIDROIT, 1957, p. 134.

L'arbitrage en droit international privé, articles votés à Amsterdam (1957) et à
Neuchâtel (1959) par l'Institut de droit international.

Institut de droit international, Annuaire 1959, vol. 48 II p. 372.
-----

** La list~ !le. compre?d I?as les règles des tribunaux permanents d'arbitrage telles que les
règles de conclhatlOn et d arbItrage de la Chambre de commerce internationale.

Projet de convention su\ la protection des biens étrangers, préparé par l'Organisation
de coopération et d~ développement économiques.

Organisation de coopération et de développement économique (OCDE), publication
no 230821novembre 1967.

Projet de protocole relatif à la reconnaissance et à l'exécution des sentences arbitrales,
préparé par le Conseil de l'Europe.

(Anglais) Conseil de l'Europe, additif au document CM (67) 71 (distribution
restreinte) .

Projet de convention sur l'arbitrage commercial international, auquel est joint en
annexe un projet de loi uniforme sur l'arbitrage commercial interaméricain, pré
paré par l'Organisation des États américains (OEA).

(Espagnol) OAS, document OEA/SER. lIVI.l (15-91, p. 48).
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Chapitre IV

RÉGLEMENTATWN INTERNATIONALE
DES TRANSPORTS MARITIMES



LlSl'E IJES CONVENTIONS El' AUTRES INSTRUMENTS *

1. - CONVENTIONS ET INSTUUMENTS ANALOGUES

Convention pour l'unification de certaines règles en matière d'assistance et de sauvetage
maritimes. Bruxelles, 23 septembre 1910.

Martens, NùlII'C(1/I Rccucil gélléml dcs j'raités, 3e série, tome VU, p. 728.

Convention pour l'unification de certaines règles en matière d'abordage. Bruxelles,
23 septembre 1910.

Martens, Nùlll'('(IU Rccucil gélléral des l'mità, 3e série, tome VU, p. 711.

Convention internationale pour l'unification de certaines règles en matière de con
naissement. Bruxelles, 25 août 1924.

Sociélé des Nations, Recucil des imÎtés, vol. CXX, p. 156, n" 2764 (1931-1932).

Convention internationale pour l'unification de certaines règles concernant la limitation
de la responsabilité des propriétaires de navires de mer. Bruxelles, 25 août 1924.

Société des Nations, Recueil des l'mÎtés, vol. CXX, p. 124, n" 2763 (1931-1932).

Convention internationale pour l'unification de certaines règles relatives aux privilèges
et hypothèques maritimes. Bruxelles, 10 avril 1926.

Société des Nations, Rl'CucÎI des l'mÎtés, vol. CXX, p. 188, n" 2765 (1931-1932);
ce texte figure au chapitre Il du présent Regis/re, p. 243.

Convention pour l'unification de certaines règles relatives à l'immunité des navires
d'État, Bruxelles, 10 avril 1926.

{lItel'/ll/tÎùlll/1 Lcgisla/iùlI (//11<"011), vol. 3, p. IS37, n" 154.

Code Bustamanle (Convention de droit international privé), La Havane, 20 février
1928 (articles 274 à 294).

Société des Nations, Recucil des fraités, vol. LXXXVI, p. 246, n" 1950 (1929).

Traité relatif all droit de la navigation commerciale internationale. Montevideo,
19 mars 1940.

(Espagnol) {lItcl'/latiolll/1 Legislatio/l (HudsOIl), vol. 8, p, 460, n" 580.
--~-"._-----

'" Après le titre de chaquc convention ou autre instrument est indiquée une source à
laquelle peuvent se référer ccux qui suuhaitent en consulter le texte intégral. Ces références ont
été établies à partir des ducuments disponibles à la Bibliothèque Dag Hammarskjold de
l'Organisation des Nations Unies. Dans les cas olt la langue originale du texte n'est pas le
français et 011 il n'a pas été possible de trouver la traduction dans cette langue, le texte est
cité dans la langue originale,
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Convention internationale pour l'unification de certaines règles sur la saisie conserva·
toire des navires de mer. Bruxelles, 10 mai 1952.

Nations Unies, Recl/eil des Traités, vol. 439, p. 194, no 6330 (1962).

Convention internationale pour l'unification de certaines règles relatives à la compé·
tence civile en matière d'abordage. Bruxelles, 10 mai 1952.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 439. p. 218, nO 6331 (1962).

Convention internationale sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de
navires de mer. Bruxelles, 10 octobre 1957.

Annuaire, UNIDROIT, 1957,' p. 302.

Convention relative à l'unification de certaines règles en matière d'abordage en navi·
gation intérieure. Genève, le 15 mars 1960.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 572, p. 134, nO 8310 (1966).

Convention relative à la responsabilité des exploitants de navires nucléaires. Bruxelles,
25 mai 1962.

Revue générale de droit international public. vol. 66, p. 894 (1962); Le Droit
maritime français, vol. 14, p. 582 (1962).

Convention relative à l'immatriculation des bateaux de navigation intérieure, avec
protocoles annexés:
Protocole nO 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure;
Protocole nO 2 relatif à la saisie conservatoire et à l'exécution forcée concernant

les bateaux de navigation intérieure, Genève, 25 janvier 1965.
Nations Unies, document E/ECE/579 (E/ECE/TRANS/540); le texte du Proto
cole nO 1 figure au chapitre TI du présent Registre, p. 260.

Convention visant à faciliter le trafic maritime international. Londres, 19 avril 1965.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 591, p. 267, no 8564 (1967).

Convention internationale pour l'unification de certaines règles relatives aux privilèges
et hypothèques maritimes. Bruxelles, 27 mai 1967.

Le Droit maritime français, vol. 19, p. 587 (1967); ce texte figure au chapitre II
du présent Registre, p. 265.

Convention internationale relative à l'inscription des droits relatifs aux navires en
construction. BruxeIles, 27 mai 1967.

Le Droit maritime français, vol. 19, p. 597 (1967).

Protocole portant modification de la Convention internationale pour l'unification de
certaines règles en matière de connaissement, signée à BruxeIles, le 25 aoOt 1924.
Bruxelles, 3 février 1968.

Le Droit maritime français, vol. 20, p. 397 (1968).

~ - RÈGLES UNIFORMES

Règles d'York et d'Anvers, 1950.
Pierre, Wildiers, Le Connaissement maritime, p. 162 (1959).

Règles relatives aux contrats C.A.F. (Règles de Varsovie et d'Oxford).
(Anglais) Report of the 37th Conference of the International Law Association
held at Oxford, p. 419.

3. - PROJETS DE CONVENTIONS

Avant-projet de convention relative à la limitation de la resp~n~abili~é des prop~iétai~e~
de bateaux, préparé par l'Institut international pour 1undical10n du droit pnve
(UNIDROIT).

Annuaire, UNIDROIT, 1958, p. 98.

Projet de convention relative au con~r~t d~ trans~rt de mar,chandises en navigation
intérieure, préparé par la Commission economlque pour 1Europe.

Nations Unies, Commission économique pour l'Europe, document WITRANS/
SC.3/14; W/TRANS/WP.33/13

Projet de convention sur le transport international combiné, d~ m~rchandises. (C~n:
vention TCM). préparé par l'Institut international pour 1ulllficalion du drOit pnve
(UNIDROIT) .

UNIDROIT, document U.D.P. 1970 - Etudes: XLII - Transport combiné
Document 39
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